
LES CONDITIONS CLIMATIQUES 
PARTICULI¨RES
Les conditions climatiques particuliŁres (froid, vent, 
pluies, fortes chaleurs, soleil) peuvent prØsenter  
des risques pour votre santØ. 
Anticipez les effets de ces conditions 
climatiques en mettant en place des moyens 
de prØvention adaptØs. 
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TEMPÉRATURES DIFFICILES

BON À SAVOIR

Les seuils limites de tempØrature sont dif�ciles à dØ�nir car le ressenti de la 
tempØrature est diffØrent pour chaque individu  et change en fonction des 
tâches à rØaliser au travail.   Toutefois, une vigilance doit Œtre adoptØe pour des 
tempØratures infØrieures à 5°C ou supØrieures à 30 °C. 

ÉTÉ OU HIVER, DE PART VOTRE TRAVAIL EN EXTÉRIEUR,  
VOUS ˚TES EXPOSÉ À DES TEMPÉRATURES DIFFICILES POUVANT 
PORTER ATTEINTE À VOTRE SANTÉ. 

Le code du travail ne donne aucune indication sur les tempØratures minimales  
ou maximales à respecter lors du travail en extØrieur. 

Face aux tempØratures dif�ciles,  
le chef d�entreprise doit :

�  Evaluer le risque et l�intØgrer dans le 
Document Unique 

�  PrØvoir des mesures de prØvention 
adaptØes

�  Informer les salariØs sur les risques 
spØci�ques liØs aux conditions 
climatiques particuliŁres et aux moyens 
de protection

�  Ne pas exposer les jeunes travailleurs 
de moins de 18 ans aux tempØratures 
dif�ciles 



TRAVAIL AU FROID : 
LES RISQUES POUR VOTRE SANTÉ  

PENDANT L�HIVER, VOUS POUVEZ ˚TRE EXPOSÉ À DES 
TEMPÉRATURES TR¨S BASSES ACCOMPAGNÉES DE VENT, 
VERGLAS, GELÉES ET PARFOIS NEIGE QUI PEUVENT AVOIR DES 
CONSÉQUENCES SUR VOTRE SANTÉ. 

En dessous de 5°C, le froid peut constituer un risque : 

�  Fatigue accrue
�  Rhume, toux
�  Engourdissements, gestuelle malhabile,  

perte de dextØritØ
�  Dif�cultØs de dØplacement et de manutentions
�  Gerçures, engelures et gelures 
�  Syndrome de Raynaud (blanchissement 

douloureux des doigts)
�  Hypothermie (situation dans laquelle la 

tempØrature centrale du corps ne permet plus 
d�assurer correctement les fonctions vitales)

�  Autres : chute en cas de sol glissant, TMS, �

LES BONS REFLEXES A ADOPTER 

�  Buvez rØguliŁrement des boissons 
chaudes

�  Mangez suf�samment
�  Frottez-vous les mains et tapez  

les pieds au sol  dŁs qu�ils 
s�engourdissent

�  Ne restez pas immobile  dans le 
froid

�  Appliquez des crŁmes protectrices 
contre le dessØchement de la peau



COMMENT LIMITER L�EXPOSITION AU FROID ?

S�ORGANISER EN AMONT : 
�  Plani�er les activitØs extØrieures en tenant compte des prØvisions 

mØtØorologiques
�  PrivilØgier les chantiers d�intØrieur en hiver
�  Les jours de grand froid, limiter les activitØs physiques intenses et le port de 

charges rØpØtitif 
�  PrØvoir un local chauffØ avec possibilitØ de consommer des boissons chaudes et 

proposant des moyens de sØchage des vŒtements

AMÉNAGER LES HORAIRES ET LES RYTHMES DE TRAVAIL : 
�  Travailler aux heures les plus chaudes
�  Favoriser la rotation des postes
�  Fractionner l�activitØ et instaurer des pauses de rØcupØration supplØmentaires
 
AMÉNAGER L�ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL : 
�  PrivilØgier le travail au soleil, à l�abri du vent ou de la pluie
�  Utiliser des parapluies d�Øchafaudage pour couvrir vos Øchafaudages  

et vos chantiers
�  Mettre en place des gØnØrateurs d�air chaud avec une ventilation  

adaptØe pour chauffer les postes de travail
�  Utiliser des outils faiblement conducteur au froid  

(manche en bois ou en composite)
�  Isoler les surfaces mØtalliques
�  Utiliser des aides à la manutention
�  Saler les sols glissants quand cela est possible



BIEN S�ÉQUIPER

BON À SAVOIR

L�employeur doit mettre à 
disposition des salariØs des 
vŒtements et Øquipements 
individuels contre le froid et 
les intempØries. 
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POUR VOTRE CONFORT, HABILLEZ-VOUS CHAUDEMENT AVEC 
DES V˚TEMENTS ADAPTÉS NE G˚NANT PAS LA RÉALISATION DU 
TRAVAIL ET PROTÉGEZ-VOUS BIEN LES EXTRÉMITÉS DU CORPS 
(PIEDS, MAINS, T˚TE).

�  PrivilØgiez l�empilage de diffØrentes couches (3 couches de vŒtements sont 
recommandØes : sous -vŒtements en coton, vŒtements en laine, vŒtements 
isolants)

�  Pensez aux sous-vŒtements de protection contre le froid 

LES BONS REFLEXES A ADOPTER 

Casque  
avec  

doublure  
isolante

Echarpe tube 

Sous-gants et sous-pull 
thermiques

Chaufferettes  
pour mains  

et pieds

Chaussettes en laine 

Bottes de 
sØcuritØ 

fourrØes et 
antidØrapantes

Gants isolants  
et impermØables



EN TOUTE SAISON, ORAGES, GR˚LE, FORTES PRÉCIPITATIONS, 
VENT VIOLENT� PEUVENT ˚TRE DANGEREUX POUR VOTRE SANTÉ 
ET À L�ORIGINE DE GRAVES ACCIDENTS. 

Les risques rencontrØs  
peuvent Œtre : 
�  Chute d�un travailleur due 

à une toiture glissante ou 
un plancher d�Øchafaudage 
glissant

�  Basculement d�Øchafaudages
�  Renversement de grues...

ORAGES, VENT, PLUIES� 

BON À SAVOIR

Les conditions mØtØorologiques (neige, gel, vent violent, pluies...) peuvent 
rendre le travail sur toiture dangereux. Il est donc de la responsabilitØ de 
l�employeur de suspendre les travaux sur toiture le temps que les conditions 
redeviennent favorables.

LA PRÉVENTION DE CES RISQUES PASSE  
PAR LA PRÉVISION, LA VIGILANCE, L�ORGANISATION. 
�  Disposer des prØvisions mØtØorologiques quotidiennes
�  S�inscrire aux alertes dØclenchØes par les services mØtØo (sms, mail, fax)
�  Evaluer le risque d�exposition au vent avant et pendant la durØe d�utilisation d�un 

Øquipement de travail en hauteur
�  VØri�er dans la notice du constructeur les seuils de vitesse du vent au delà 

desquelles des restrictions d�utilisation sont prØconisØes
�  Porter des vŒtements et Øquipements de protection adaptØs (parka, coupe vent, 

anorak) 










